
Module 1: 
Organisation

Module 2: 
Infection 
nosocomiale

Module 3: 
Pathologie

29/10/2005 Congrès ESCP 3 6 1
30/10/2005 Poster ESCP 1 2

2/11/2005 Formation contin 3 6 3
16/12/2005 Gleph 1 2 4

….. ………………………..

6/10/2006 Groupe de gestion de l'antibiothérapie 1 1 25

Total n1 n2 n3 n4-5

3

activité, 
réunion, 

présentation

Nombre de points attribués par module

Numéro de 
l'attestation

Modules 4 et 5: Technologie et 
radiopharmaceutiques

Date Description heures jour



Numéro Séquentiel (1) Code (2) N° d'approbation (3) date (4) module 1 module 2 module 3 module 4/5
Nbr de points attribués par module

Total par module

Total Général

(1) Numéro séquentiel défini par le demandeur, reproduisant l'ordre de classement des documents justificatifs annexés 
à la demande
(2) Numérotation du paragraphe repris dans la brochure d'agrément. Exemple : 2.1.1. (= formation continue organisée 
par une université ou une organisation professionnelle reconnue). Cette brochure a été envoyée à tous et est également 
disponible sur le site de l'AFPHB dans la partie protégée.
(3) Numéro de l'approbation accordée par le ministère pour la formation continue ou la contribution personnelle 
(présentation d'un poster, une conférence, d'une publication, travailde modérateur,...) justifiant l'attribution de points
(4) Mentionner la date de la manifestation ou la date de son démarrage lorsqu'elle a duré plusieurs jours 

Tableau récapitulatif des justificatifs en vue de la demande de renouvellement en 
tant que Pharmacien Hospitalier
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